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AVIS.

Bien que notre Journal soit imprimé chez

.- 0. Beauchemin et Fils, toute correa-

YJofdance ou réclamation, tout ce qJui touche

'd loin ou de près au Journal devra être

4le8 comme suit: -M. l'Administrateur
dý'Journal de'l'Instruction publique,
è«epostale No 2030, Montréal, Canada.
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ACTS ET DOCUUMS OFFCELS.

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Détacher de la municipalité de Saint-Thonmas
d'Aquin, comté de Saint-Hyacinthe, les lots sui-
vatits du cadastre de la paroiose de Saint-Hya-
cinthe, savoir : 1319, 1320 et 1321, eý les annexer
à la municipalité de Saint-Barnabé, dans le
nième comté, pour les fins scolaires.

Cette annexion ne devant prendre effet que le
1er juillet prochain (1894).-Gazette officielle, 12
août courant.

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Détacher de la municipalité scolaire des « leq
de la Magdeleine, " dans le comté de (-vaîpé, Il1' 1li
Coffin, " et l'ériger en municipalité scolaire dis-
tincte, S(us le nom dl'l "le Coffin."l

Cette érection ne devant prendre effet que le
1er juillet prochain (1,894).-Gozett officielle, 12
août courant.

DÉPARTEMENT DE L'INSTItUCTION PUBLIQUE.

Il a plu à Sou Honneur l'Administrateur de la
Province, en date du 12 août courant, 1893,, de
faire les nomination.q suivantes, savoir:

Commissaires d'écoles.

Comté de LavaI, Sainte-Rose, village-M. Fer-
dinand Desjardins, en remplacement de feu
Louis Gagnon.

Comté de Nicolet, Sainte-Perpétue.-M. Henri
Beaudoin, en remplacement de. M. Isaîe %eau-
chemin, et M.Ainié Lupien,en remplacement de
lui-même.

Comté de Rlmouski, Sainte-Luce.-M. Fran-
çois. Gagnon, eu remplacement de M. W. Gagnon,
qui a quitté la municipalité.

Comté de Shefford, Sain t-François-Xavier,
(pour les catholiques seulement).-M. Alfred
Du pnt. (L'élection du 20 de juillet se trouvant
nulle parce qu'elle a eui lieu un jeudi,.)-Gazette
officielie, 19 août courant.
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